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Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je déclare ouverte la 648ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

Je souhaite tout de suite vous faire savoir que je réunirai une
consultation informelle, ouverte à tous, immédiatement après que nous aurons
épuisé la liste des orateurs, pour examiner la proposition avancée par
le représentant des Etats-Unis d’Amérique, l’ambassadeur Ledogar, à
la 645ème séance. Cette proposition a été examinée hier à la consultation
présidentielle, et il m’a semblé qu’il serait bon d’avoir un échange de vues
plus large à son sujet, afin d’étudier le texte distribué à la séance que
le Comité spécial sur la transparence dans le domaine des armements a tenue
lundi. Comme cette question a déjà été portée à l’attention des Etats non
membres qui participent aux travaux du Comité spécial, il est entendu que la
consultation informelle est également ouverte aux non-membres.

J’ai sur ma liste d’orateurs pour aujourd’hui les représentants du
Mexique, de la Suisse, de la Grèce et de Cuba, ainsi que le président du
Groupe spécial d’experts scientifiques chargé d’examiner des mesures de
coopération internationale pour détecter et identifier les événements
sismiques, qui présentera le rapport intérimaire du Groupe spécial, distribué
sous la cote CD/1185.

Je donne maintenant la parole au représentant du Mexique,
l’ambassadeur Marín Bosch.

M. MARIN BOSCH(Mexique) (traduit de l’espagnol ) : Nous sommes heureux de
voir à la présidence de cette conférence un diplomate canadien distingué et
actif. Nous lui souhaitons un plein succès dans l’accomplissement de sa tâche
et l’assurons de la totale collaboration de la délégation mexicaine.

Permettez-moi, avant de commencer mon intervention, d’évoquer la
proposition que vous venez de faire. Cette idée de déclaration commune de
la Conférence du désarmement à propos du Registre des armes classiques à
New York est extrêmement intéressante, mais, comme tous les représentants qui
ont assisté cette semaine à la séance du Comité spécial sur la transparence
dans le domaine des armements le savent bien, je répète, comme ils le savent
bien, de nombreuses, je dis bien, de nombreuses délégations ne sont
malheureusement pas en mesure de se mettre d’accord sur une telle déclaration
commune au stade où en sont nos travaux. J’espère que vous tiendrez compte de
cette situation si, à la fin de la présente séance, vous convoquez - j’espère
que cela ne sera pas le cas - une séance officieuse.

L’année 1993 a très bien commencé dans le domaine du désarmement avec
la signature en janvier de la Convention sur l’interdiction des armes
chimiques et la signature par les Etats-Unis et la Fédération de Russie du
Traité START II, également en janvier. Nous espérons qu’elle se terminera
aussi bien. On attend des progrès fondamentaux dans divers domaines, dont les
quatre que nous avons décidé de privilégier au cours de notre session
annuelle : l’interdiction complète des essais nucléaires, les garanties
négatives de sécurité, la prévention d’une course aux armements dans l’espace
et la transparence dans le domaine des armements. Il est certain que le comité
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spécial chargé du premier de ces sujets n’a pas encore de mandat de
négociation et que de nombreux pays jugent extrêmement modeste la tâche qui
lui a été assignée pour les prochains mois. Nous pensons cependant que des
changements dans ce domaine pourraient très rapidement apparaître dans la
position de certains Etats dotés d’armes nucléaires. Nous attendons donc une
annonce qui pourrait avoir de très larges conséquences sur le désarmement
nucléaire. Nous jugeons le moment propice pour parvenir à un traité
d’interdiction complète des essais et espérons que les dirigeants politiques
sauront en profiter.

En dehors de ces quatre points que nous sommes convenus de traiter de
manière formelle, nous continuerons à tenir des consultations officieuses sur
la non-prolifération sous tous ses aspects. Nous croyons que les réunions
tenues récemment sur ce point laissent présager une attitude plus favorable à
un examen plus détaillé.

On a aussi enregistré cette année certains progrès dans le cadre de
la Première Commission de l’Assemblée générale. I l y a en particulier été
déclaré à l’unanimité qu’il fallait renforcer le Secrétariat de l’ONU pour
qu’il soit en mesure de s’acquitter de toutes les tâches que les Etats Membres
de l’Organisation lui ont assignées. Dans quelques semaines, la Commission du
désarmement achèvera sa session annuelle et, là aussi, nous espérons que l’on
pourra continuer à avancer sur le chemin tracé en ce qui concerne les réformes
décidées i l y a quelques années.

Mais un événement peut-être encore plus important sera la tenue de la
première session du comité préparatoire de la conférence convoquée en 1995
pour examiner et proroger le Traité sur la non-prolifération. Nous sommes
convaincus qu’il faut aborder dès maintenant les aspects fondamentaux de cette
conférence et il nous semble que tous les Etats parties se doivent de
réfléchir sérieusement sur l’avenir du régime de non-prolifération nucléaire
établi dans cet instrument. Il ne fait aucun doute que le succès de la
conférence de 1995 dépendra de l’attitude qu’adopteront sur les questions de
fond les Etats parties au TNP et tout particulièrement ceux qui sont dotés
d’armes nucléaires.

Dans cette première partie de notre session annuelle, nous avons entendu
un grand nombre d’interventions consacrées partiellement ou intégralement à la
transparence dans le domaine des armements. La délégation mexicaine aimerait
faire quelques observations sur cette question qui, comme nous le savons tous,
est provisoirement inscrite à notre ordre du jour.

Dans sa résolution 46/36 L de 1991, l’Assemblée générale a en effet prié
la Conférence du désarmement d’étudier l’ensemble des questions soulevées par
l’accumulation excessive et déstabilisatrice d’armes, en particulier les
dotations militaires et les achats liés à la production nationale, et
d’élaborer des moyens pratiques, universels et non discriminatoires de
parvenir dans ce domaine à plus de franchise et de transparence. L’Assemblée
générale a prié également la Conférence du désarmement de se pencher sur les
problèmes de franchise et de transparence posés par le transfert de
technologies de pointe ayant des applications militaires et par les armes de
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destruction massive et de formuler les moyens pratiques d’accroître la
franchise et la transparence, conformément aux instruments juridiques en
vigueur. Ceci relève d’une tâche de beaucoup plus grande ampleur que
l’Assemblée générale a décidé d’exécuter à diverses époques et dans diverses
instances. La nôtre n’est que l’une d’entre elles.

L’année dernière s’est déroulée, sous la direction de
l’ambassadeur Wagenmakers, des Pays-Bas, une première étape consistant à
élaborer les procédures techniques nécessaires pour assurer la bonne tenue
du Registre des armes classiques que l’on a établi au Siège de l’ONU à
New York, et à examiner les modalités d’un élargissement rapide de la portée
de ce registre moyennant l’adjonction de nouvelles catégories de matériel et
l’inclusion de données sur les dotations militaires et les achats liés à la
production nationale.

L’Assemblée générale a invité les Etats Membres, à partir de cette année,
à fournir annuellement des données sur les importations et exportations
d’armes conformément aux procédures mentionnées précédemment. Vers le milieu
de l’année prochaine, les Etats Membres de l’ONU devront aussi communiquer
leurs vues sur la tenue du Registre et la possibilité d’ajouter des catégories
de matériel et d’inclure dans le Registre les dotations militaires et les
achats liés à la production nationale. Le Secrétaire général devra, également
en 1994, établir un rapport sur ces questions, qui seront examinées par
l’Assemblée générale à sa quarante-neuvième session. Dans ce rapport,
le Secrétaire général devra notamment tenir compte des résultats de l’examen
de ces questions qu’aura dû présenter la Conférence du désarmement, d’où
l’inscription provisoire de ce point à l’ordre du jour de la Conférence.

Quel est l’objet de tous ces efforts faits dans le cadre du système
des Nations Unies à propos de ce que l’on appelle la transparence dans le
domaine des armements ? La résolution 46/36 L nous donne quelques éléments de
réponse. On y déclare que "les accumulations excessives et déstabilisatrices
d’armes constituent une menace contre la paix et la sécurité nationales,
régionales et internationales". Au deuxième paragraphe du dispositif,
l’Assemblée générale "se déclare résolue" à prévenir cette accumulation
"excessive et déstabilisatrice d’armes, y compris d’armes classiques".

Il est clair qu’au cours des longues négociations sur le texte de la
résolution en question, il n’a pas été possible de se mettre d’accord sur les
types d’armes que viserait le Registre en dehors des armes classiques, et il
n’y a pas eu notamment d’accord pour l’inclusion dans ledit Registre de
données sur les armes de destruction massive, d’où la tâche que nous a confiée
l’Assemblée générale.

Quand l’Assemblée générale parle d’"accumulation excessive et
déstabilisatrice d’armes", ma délégation considère qu’elle fait référence à
toutes les armes. Au premier rang nous placerions les armes nucléaires. On
pourrait considérer que la fabrication en 1945 de quelques bombes atomiques
dans ce qui était jusqu’alors un monde non nucléarisé a été non seulement
"excessive", mais aussi "déstabilisatrice", parce qu’elle a favorisé une
course effrénée dans ce domaine. La militarisation croissante de l’espace
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pourrait aussi être qualifiée d’activité "excessive" et, sans aucun doute,
"déstabilisatrice". Qui décide que tel ou tel pays ou région accumule une
quantité excessive d’armes ? Ce pourrait-il que cette décision échoie aux
principaux producteurs et exportateurs d’armes ? Comment justifier le fait
que, par souci de trouver ou de préserver des débouchés pour leurs armes,
certains gouvernements, y compris au plus haut niveau, acceptent de jouer le
rôle de représentants de commerce ?

Beaucoup de pays, y compris, à coup sûr, certains de ceux qui proposent
d’examiner le thème de la transparence dans le domaine du désarmement et qui
se présentent comme des partisans enthousiastes du Registre, doivent se sentir
extrêmement mal à l’aise. D’un côté, ils paraissent résolus à freiner cette
"accumulation excessive" d’armes classiques tandis que, de l’autre, ils
insistent pour placer leurs propres armes sur tout marché qui s’ouvre à eux.
On nous a dit ici que la prolifération non contrôlée des armes classiques
aggrave actuellement de nombreux conflits régionaux et locaux et génère une
instabilité d’une ampleur jamais atteinte depuis de nombreuses années. On nous
a dit aussi que le Conseil de l’Europe a déjà exprimé son inquiétude face à
l’accumulation d’armes classiques dans certaines régions et que les Etats
membres de la Communauté européenne ont appuyé le Registre de l’ONU. Les mots
clés semblent être "prolifération non contrôlée", "armes classiques" et
"certaines régions". Tout ceci donnera sans aucun doute lieu à une discussion,
que nous qualifions déjà d’animée, dans le cadre du comité spécial que préside
le distingué Ambassadeur de l’Egypte.

Un autre aspect de la question - le transfert de technologies de pointe
ayant des applications militaires et les armes de destruction massiv e - a été
abordé récemment par les distingués représentants de l’Argentine et du Brésil.
Pendant trop d’années, certains pays scientifiquement avancés ont tenté, mais
en vain, de monopoliser les connaissances scientifiques et leurs applications
technologiques. Ce fut un exercice chimérique dont les résultats sont
évidents : prolifération des connaissances, même dans des domaines tels que le
nucléaire, et preuve maintes fois administrée que les idées font fi des
frontières et que toute technologie, aussi sensible soit-elle, a un prix que
certains - pas tous - ont indubitablement les moyens et la volonté de payer.

Le Gouvernement mexicain est convaincu que, malgré certains doutes
concernant le Registre tel qu’il se présente actuellement, le thème de la
transparence dans le domaine des armements mérite une analyse minutieuse qui
servira de base pour renforcer le rôle de l’ONU à cet égard. Le Registre
représente un pas extrêmement modeste dans cette direction, mais nous espérons
que les membres de la Conférence du désarmement pourront se mettre d’accord
pour assurer son succès et un élargissement rapide de sa portée. Il est
certain que nous n’atteindrons pas cet objectif si, comme on l’a dit ici,
notre approche est fondée sur ce que l’on a présenté comme des "principes
pragmatiques". Nous sommes quasiment tous en faveur du pragmatisme, et nous
sommes nombreux à avoir des principes, mais nous ne pensons pas que notre
pragmatisme doive nous amener à défendre des "principes pragmatiques".
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Permettez-moi, pour conclure, de vous faire part de certaines réflexions
que nous avons échangées i l y a quelques jours avec les membres du Conseil du
commerce et du développement lors de l’examen de la question de l’éventuelle
création, dans le cadre de la CNUCED, d’un groupe de travail spécial chargé
d’étudier le problème de l’ajustement structurel en vue de la transition vers
le désarmement. Après quatre décennies de course effrénée aux armements, la
communauté internationale s’achemine vers l’arrêt et l’inversion de cette
tendance. La démilitarisation de l’économie - aux niveaux mondial et
national - est l’un des plus grands défis que nous devons aujourd’hui relever.
Depuis des années, certains d’entre nous insistent sur l’impérieuse nécessité
de mettre fin à la course aux armements, en soulignant l’étroite relation
existant entre le désarmement et le développement et en proposant et appuyant
des mesures concrètes. Nous avons par exemple préconisé une réduction des
budgets militaires de tous les pays et en particulier des principales
puissances militaires. Nous avons aussi examiné à plusieurs reprises les
avantages économiques que l’on pourrait tirer d’une démilitarisation
généralisée.

Aujourd’hui, au moment où une nouvelle ère semble se dessiner dans les
relations internationales, de nombreux pays, dont presque tous ceux qui ont
participé avec le plus d’enthousiasme à la course aux armements, s’empressent
de réduire la charge économique que représente l’accumulation d’armements. Les
armes chimiques ont été interdites, les deux principales puissances militaires
vont réduire leurs arsenaux nucléaires, trois Etats ont suspendu
provisoirement les essais nucléaires, l’ONU a, ainsi qu’indiqué précédemment,
établi le Registre déjà mentionné, on renforce les zones exemptes d’armes
nucléaires, on ferme certaines bases militaires, on réduit les budgets
militaires et l’on sent déjà un nouveau climat dans les instances
multilatérales de désarmement.

Malgré ces signes encourageants, de nombreux pays découvrent que le
désarmement ne sera ni facile ni bon marché. La destruction des arsenaux
chimiques nécessite de gros investissements si l’on veut les éliminer sans
porter atteinte à l’environnement. Il en va un peu de même avec les mesures
nécessaires pour stocker les grandes quantités de matières nucléaires, dont le
plutonium, qui ont été accumulées pendant des décennies. Pire, dans les pays
comme ceux de l’ancien Pacte de Varsovie, la situation actuelle révèle un
tragique paradoxe : dans leur transition vers une économie de marché, ces pays
ont de plus en plus besoin d’une injection massive de ressources financières
- ressources qui tardent à venir en raison du triste état de leurs structures
économiques - pour développer notamment leurs secteurs exportateurs et se
procurer ainsi des devises. Cependant, une des rares technologies de pointe
dont disposent ces pays - en particulier la Fédération de Russie et
la République slovaque - est précisément la technologie militaire. C’est ce
qui explique que, dans leur transition vers une économie de marché, ils sont
obligés de conserver leurs industries militaires et de rechercher de nouveaux
marchés pour leurs armements. Bien évidemment, ceci ne profitera à long terme
à personne : ceux qui exportent des armes ne pourront sortir du cercle vicieux
de la militarisation de leur économie; ceux qui les importent continueront à
gaspiller leur argent.
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Fort heureusement, ce n’est pas le cas du Mexique, dont les dépenses
militaires sont parmi les plus faibles au monde. Mais, depuis des années, nous
nous intéressons réellement au montant des dépenses militaires au niveau
international parce qu’elles affectent le cours de l’économie mondiale, dont
la situation a un effet direct sur quasiment tous les pays, y compris les
moins avancés économiquement. Ceci explique notre intérêt pour la question de
l’ajustement structurel en vue de la transition vers le désarmement.

Enfin, la question de la conversion à des fins civiles de la capacité
militaire est extrêmement compliquée, et il faut commencer à l’examiner selon
une approche multidisciplinaire allant des aspects purement comptables des
chapitres militaires et industriels des budgets nationaux jusqu’aux concepts
de sécurité nationale et internationale, en passant par les doctrines
militaires des divers pays et par les perceptions qu’a chacun de sa propre
sécurité. Il faut ici insister sur la transparence en ce qui concerne les
arsenaux militaires et les transferts d’armes. L’évolution et l’élargissement
du Registre établi par l’ONU dans ces domaines sera un élément fondamental à
cet égard.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie l’ambassadeur
Marín Bosch de sa déclaration et des aimables paroles qu’il a adressées à la
présidence, et je puis l’assurer que j’ai entendu ses commentaires. J’ai
décidé d’organiser des consultations informelles ouvertes à tous peu après
l’achèvement de la plénière, et je suppose qu’il profitera de cette séance
informelle pour exposer ses vues plus avant.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Suisse,
l’ambassadeur von Arx.

M. von ARX (Suisse) : Monsieur le Président, comme c’est la première fois
que ma délégation prend la parole sous votre présidence, permettez-moi tout
d’abord de vous présenter mes félicitations pour votre élection à cette
fonction de haute responsabilité. Dans les quelques séances sous votre
direction, vous nous avez déjà convaincus par votre expérience et efficacité.

Le contrôle des armements et le désarmement peuvent être considérés comme
l’un des domaines des achèvements les plus réussis de l’après-guerre froide.
De nombreux accords bilatéraux, régionaux ou internationaux ont été conclus et
des mesures ont été prises, qui contribuent sans aucun doute au renforcement
de la sécurité internationale. Je ne mentionnerai que le couronnement de ces
efforts, à savoir l’Accord sur l’élimination des armes chimiques qui a été
signé par plus de 130 Etats en janvier dernier à Paris.

Nous pourrions ainsi nous féliciter des résultats obtenus ces dernières
années. Mais il reste encore beaucoup à faire et nous devons veiller à
l’application effective de ces accords et mesures. J’aimerais seulement citer
quelques exemples.
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Malgré les instruments internationaux dont nous disposons, la
prolifération des armes de destruction massive reste un problème majeur que la
communauté internationale doit continuer d’examiner en priorité. L’année 1995
sera déterminante pour le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires. Par ailleurs, nous devrons accorder enore davantage d’attention à
la question des armes conventionnelles. Ces questions parmi beaucoup d’autres
devront être traitées dans le cadre d’un dispositif adapté.

La Suisse suit avec un grand intérêt tous les efforts internationaux en
matière de mesures de confiance, de contrôle des armements et de désarmement.
Elle participe partout où elle le peut, par exemple dans le cadre de la CSCE,
aux travaux entrepris comme à l’application des mesures agréées. A ce jour,
la Suisse a ratifié tous les accords globaux négociés dans le cadre de la
Conférence du désarmement et des institutions qui l’ont précédée. Elle
envisage en outre de ratifier dans les meilleurs délais, réserve faite de
l’approbation parlementaire nécessaire, la convention la plus récente - celle
sur les armes chimiques -, qu’elle a signée à Paris. Elle entend également
apporter sa contribution à la mise sur pied de la nouvelle Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques (OIAC) de La Haye, à laquelle elle prévoit
d’offrir, dans la mesure du possible, les prestations de son Laboratoire
nucléaire et chimique de Spiez, établissement réputé, et d’une industrie
chimique de pointe. Elle prévoit également de former une soixantaine
d’inspecteurs pour l’OIAC. La Suisse participe aussi activement à tous les
efforts internationaux de lutte contre la prolifération des armes de
destruction massive et ne manquera pas de s’associer de même aux échanges
d’informations pour la confection du Registre des armes conventionnelles.
C’est dans ce sens que ma délégation pourrait suivre le projet de décision
présenté par la délégation des Etats-Unis le 22 mars concernant la
"transparence dans les armements". Et comme nous allons recevoir aujourd’hui
le rapport du Groupe d’experts scientifiques, je me permets de signaler que la
Suisse soutient activement les efforts de ce groupe et est en faveur d’un
élargissement de ses activités.

Monsieur le Président, prenant appui sur l’excellent rapport du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies concernant les
"nouvelles dimensions de la réglementation des armements et du désarmement
dans la période de l’après-guerre froide", j’aimerais soulever un point que
mon gouvernement considère comme particulièrement important pour remplir nos
tâches à la satisfaction du plus grand nombre d’Etats, c’est-à-dire pour
obtenir l’acceptabilité universelle des mesures prises. Pour arriver à cela,
nous devons disposer des mécanismes appropriés. Or, force est de constater à
cet égard que la Conférence du désarmement, de par sa composition, n’est plus
le cadre le mieux adapté aux réalités actuelles. Elle devrait être ouverte,
pensons-nous, à tous les Etats qui souhaiteraient en faire partie et qui ont
manifesté concrètement leur intérêt et leur engagement.
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La Conférence du désarmement, unique organe de négociation d’accords de
portée globale, est une institution précieuse, qui dans l’intérêt général doit
pouvoir poursuivre ses travaux dans les meilleures conditions. Mais sa
composition limitée affaiblit en quelque sorte sa vocation globale ou, en
d’autres mots, sa légitimité globale. Il convient donc, de l’avis de mes
autorités, que cette composition soit dans le sens déjà formulé, aussi large
que possible. Les arguments avancés à l’encontre de cette idée ont perdu,
à notre sens, de leur pertinence. En effet, cette conférence de 40 membres
seulement n’a guère travaillé à un rythme plus rapide que d’autres
organisations plus vastes. Souvenons-nous qu’il lui a fallu 15 ans, depuis la
conclusion de l’Accord ENMOD, pour parvenir à de nouveaux résultats. Ce qui
est finalement déterminant, c’est bien la volonté politique d’aboutir, quelle
que soit l’ampleur de l’enceinte dans laquelle elle est appelée à s’exercer.
Nous sommes par ailleurs sceptiques quant à l’argument des équilibres
régionaux : le principe du consensus prévalant à la Conférence du désarmement
affaiblit sa nécessité, sans compter le flou actuel, la nécessité de redéfinir
les régions et l’importance croissante des groupements fonctionnels.

Pour revenir à la notion de la légitimité de notre organe, que je viens
d’utiliser, j’aimerais rappeler que ce ne serait pas la première fois qu’on
discute de ce problème. Ainsi, il y avait par exemple dans l’histoire de notre
institution, c’est-à-dire au temps des institutions qui ont précédé notre
Conférence du désarmement, des époques où des Etats membres ont poursuivi la
politique de la chaise vide, ou n’ont pas adhéré aux résultats élaborés par la
Conférence, parce qu’ils doutaient de la légitimité de cet organe.
La conséquence en était, comme nous savons tous, un premier pas de
démocratisation de notre institution. C’est la conviction de mes autorités,
qu’il est maintenant temps de faire un deuxième pas dans cette direction.

Monsieur le Président, pour terminer, je voudrais vous assurer que mon
gouvernement reste disposé à s’associer, activement et de manière
constructive, aux efforts internationaux pour renforcer et faire progresser la
sécurité internationale. Mais il n’en espère pas moins que sa demande d’une
participation pleine et entière à la Conférence du désarmement de Genève,
demande formulée i l y a quelques années déjà, sera prise en considération
pendant cette session de la Conférence du désarmement. L’engagement manifesté
jusqu’ici par la Suisse témoigne de sa volonté de remplir les obligations et
responsabilités qui découleraient d’un statut de membre à part entière. Enfin,
les relations déjà étroites entre l’Etat hôte et la Conférence du désarmement
s’en trouveraient encore renforcées.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie l’ambassadeur von Arx,
de la Suisse, pour sa déclaration et les mots aimables qu’il a prononcés à
l’adresse de la présidence.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Grèce,
l’ambassadeur Ghikas.
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M. GHIKAS (Grèce) (traduit de l’anglais ) : Monsieur le Président, étant
donné que c’est la première fois que je prends la parole ici, j’aimerais vous
présenter mes félicitations à l’occasion de votre prise de fonctions.
La Conférence se trouve à un moment critique où des compétences considérables
et une connaissance approfondie des questions de désarmement doivent être
mobilisées, et votre accession à la présidence ne pouvait être plus opportune.
Soyez assuré de notre détermination à coopérer avec vous et à vous soutenir
dans vos efforts pour trouver une solution heureuse aux problèmes les plus
pressants du désarmement. Permettez-moi également de transmettre par votre
intermédiaire mes remerciements les plus chaleureux à vos prédécesseurs, les
ambassadeurs de la Bulgarie, M. Deyanov, du Brésil, M. Amorim, et de la
Belgique, M. Servais, ainsi qu’au Secrétaire général de la Conférence,
l’ambassadeur Berasategui.

Avec la conclusion de la Convention sur les armes chimiques, la
Conférence entre dans une phase nouvelle : situation ambiguë procédant à la
fois de l’assurance donnée par ce succès récent, opiniâtrement recherché, et
de l’incertitude devant les formidables difficultés qui nous attendent,
difficultés qui découlent du nombre considérable de problèmes à traiter.
Effectivement, ce qui a été fait pour une catégorie donnée d’armements reste à
faire pour toutes les autres. La paix est une notion globale et indivisible.
L’interdiction d’utiliser des armements d’aucune sorte doit l’être aussi.
La tournure nouvelle que prennent les relations internationales appelle des
stratégies neuves, fondées sur des conceptions radicalement différentes de
celles retenues jusqu’ici, ainsi que de nouvelles manières de procéder.

C’est pourquoi notre ordre du jour est si important. Les armes chimiques
ne sont qu’une partie du problème. Tant que la réglementation des armements ne
s’applique pas de la même manière aux armes nucléaires, biologiques et
classiques, toute crédibilité, aussi durement gagnée fût-elle, risque d’être
perdue. Des initiatives dans le bon sens ont déjà été prises. Un comité
spécial sur l’interdiction des essais nucléaires a été reconstitué, mesure qui
pourrait conduire, le moment venu, à la conclusion d’un traité d’interdiction
complète des essais nucléaires. En outre, les moratoires actuels sur les
essais nucléaires décidés par les Etats-Unis d’Amérique, la Fédération de
Russie et la France contribuent de manière positive à cet objectif. Néanmoins,
le Traité sur la non-prolifération doit recueillir une adhésion universelle.
Nous engageons tous les pays qui faisaient partie de l’ancienne Union
soviétique et qui sont dotés d’armements nucléaires à adhérer à ce traité dès
que possible. Et nous espérons de la même façon que le Gouvernement de la
République populaire démocratique de Corée reviendra sur sa décision récente
concernant le Traité. La hardiesse des mesures prévues par la Convention sur
les armes chimiques a été réaffirmée à maintes reprises. Pour ma part, il me
semble que, pour hardies qu’elles soient, ces mesures n’ont rien d’original.
Quiconque s’est occupé de maîtrise des armements à un niveau régional, et
notamment au niveau européen, est au fait de toutes les notions figurant dans
ladite Convention, y compris des fameuses "inspections par mise en demeure",
qui sont à la base du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe,
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dans la mesure où celui-ci décrit de manière très détaillée les sites à
inspecter et les modalités de l’inspection. Cela témoigne en retour de
l’extrême utilité des arrangements régionaux, qui servent à la fois de
compléments et de modèles aux accords mondiaux.

Comme je l’ai dit, la paix et la sécurité sont des notions globales qui
s’appliquent aux militaires et aux armements, ainsi qu’à la technologie
correspondante. Pour ce qui est des deux derniers points, le caractère global
de la question doit être pris en compte aussi bien en ce qui concerne la
production que les transferts. Production et transferts devraient être limités
aux besoins essentiels en matière de sécurité, soit du producteur, soit de
l’acquéreur, et ne pas aller au-delà. Cela nécessite donc des informations
abondantes et précises, qui doivent être vérifiables. Si la vérification
aboutissait à des conclusions négatives, une action plus poussée devrait être
envisagée.

Il s’agit là d’un rouage essentiel de la transparence telle que nous la
concevons. Les ambassadeurs Wagenmakers et Swift ont émis dans ce domaine un
certain nombre d’idées utiles, auxquelles la Grèce est disposée à souscrire
sans réserve. En fait, la transparence est d’autant plus importante pour notre
pays que nous assistons à côté de chez nous - sans parler de ce qui se passe
un peu plus loi n - à une redoutable prolifération d’armements de toutes
sortes, et notamment d’armements classiques. Après un demi-siècle de calme
apparent, l’Europe est le théâtre d’une tempête qui a fait éclater plusieurs
pays, qui en menace autant, et dont les terribles conséquences seront longues
à disparaître. La proximité de la région embrasée explique notre préoccupation
et notre détermination à participer à une procédure pacifique de règlement du
conflit, à faire cesser l’effusion de sang et la détresse actuelles et à jeter
les bases d’une solution durable. La transparence, lorsqu’elle est appliquée
comme il convient, est la meilleure mesure de confiance qui soit. Mais, encore
une fois, personne ne doit opérer de distinction entre les mesures, en
laissant de côté celles qui ne lui plaisent pas, car ce serait fausser tout le
problème.

L’importance attachée par mon pays à la question du désarmement et sa
situation géographique particulière sont à la base de notre ferme intention de
faire partie de cette conférence en qualité de membre à part entière.
Non seulement la Grèce suit de près les travaux de la Conférence depuis sa
création, mais elle est également partie à tous les accords ou arrangements
qui ont trait au désarmement. On dit aujourd’hui que l’élargissement de la
Conférence est envisagé avec un certain scepticisme. La question de la
composition est présentée comme s’il s’agissait de la liste des ingrédients
d’une bonne recette de pâtisserie et comme si le principe du consensus, qui
doit bien entendu rester à la base des négociations, risquait d’être remis en
cause. Pour notre part, l’enseignement tiré de la Convention sur les armes
chimiques nous incite à penser différemment. La limitation des pourparlers
à 39 pays seulement n’a pas résolu le problème du consensus. Si je ne m’abuse,
le rapport final de la Conférence envoyé à New York était assorti - peut-on
appeler cela un consensu s ? - d’une liste interminable de déclarations émanant
des membres, pas des autres pays, qui avaient pourtant pris part activement
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aux travaux. Néanmoins, ce sont précisément ces autres pays qui ont été par la
suite invités à signer l’accord que les membres avaient négocié à leur place.
Pensez-vous que ce soit une solution juste et honnête ? Et allons-nous
appliquer cette même solution à toute nouvelle négociation ?

Je n’ai pas besoin de vous rappeler qu’il a été convenu en 1978 que la
question de la composition serait réexaminée "à intervalles réguliers".
Jusqu’à maintenant, je dois le constater, il n’y a eu aucun intervalle,
régulier ou non. C’est la première fois que la question est examinée.
Souhaitons que la Conférence sera en mesure de trouver une solution adaptée.
J’ai bon espoir que nos deux coordonnateurs, les ambassadeurs Marín Bosch et
O’Sullivan, rempliront leur mandat de la meilleure manière possible.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie l’ambassadeur Ghikas,
de la Grèce, de sa déclaration et des mots aimables qu’il a adressés à
la présidence.

Je donne maintenant la parole à la représentante de Cuba, Mme Bauta Solés.

Mme BAUTA SOLES(Cuba) (traduit de l’espagnol ) : Monsieur le Président,
permettez-moi de vous féliciter pour la façon dont vous exercez vos fonctions
de président de la Conférence du désarmement. Vous pouvez compter sur la
coopération de notre délégation. Nous tenons aussi à féliciter votre
prédécesseur, M. Deyanov, de la Bulgarie, pour l’efficacité dont il a fait
preuve.

Avant de commencer mon intervention, je souhaite profiter de l’occasion
pour appuyer expressément, mot pour mot, ce qu’a dit au début de son
intervention le distingué ambassadeur du Mexique, M. Miguel Marín Bosch,
concernant les initiatives liées à la question de la transparence dans le
domaine des armements, sur la teneur desquelles de nombreuses délégations,
pratiquement la moitié des membres de la Conférence, ont effectivement dû
exprimer de profondes réserves au cours des travaux du Comité spécial.
Je m’associe pleinement à la proposition de procédure faite par l’ambassadeur
Marín Bosch. Cette proposition du Mexique, qui est maintenant celle du Mexique
et de Cuba, mérite d’être prise en compte, ainsi que le prévoit notre
règlement intérieur.

Comme on l’a souligné à diverses reprises, la question de la transparence
dans le domaine des armements a été à un moment ou à un autre qualifiée
d’importante par quasiment toutes les délégations ici présentes. C’est aussi
l’avis de notre délégation. Cependant, déclarer que la question est importante
n’empêche pas de dire - et revient encore moins à dire - que son examen est un
des objectifs prioritaires de la Conférence du désarmement. Malheureusement,
nous ne constatons pas la même volonté pour ce qui est d’aborder d’autres
questions; c’est pourquoi nous pourrions utilement nous arrêter sur celle-ci,
ne serait-ce que pour la traiter de manière schématique. La première évidence
est que les arguments présentés par les uns et par les autres ne sont pas
nécessairement identiques.
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Pour certains, la question de la transparence et plus particulièrement du
Registre des armes classiques est importante parce qu’elle concerne une mesure
propre à accroître la confiance, parce que c’est un sujet "mûr" pour la
négociation et parce qu’elle a un intérêt à l’échelle régionale. Pour
d’autres, qui considèrent que les mesures de confiance ne sont pas une fin en
soi, que la participation au Registre des armes classiques a un caractère
volontaire et que le mandat fondamental de la Conférence du désarmement est de
négocier et de conclure des accords de désarmement, tout spécialement dans le
domaine nucléaire, la question est importante non pour son contenu proprement
dit, ni pour la contribution qu’elle apportera à la paix et à la sécurité à
l’échelle internationale - et donc aussi à l’échelle régionale - mais
justement parce qu’ils estiment qu’il ne faut pas exagérer son intérêt et
qu’il ne faut pas y consacrer l’essentiel des travaux de fond de la Conférence.

Il est clair que les raisons qui peuvent nous amener tous à juger
la question importante peuvent être aussi différentes que le jour et la nuit.

Par conséquent, l’accord général sur l’importance de la question doit
peut-être être reconnu dans l’intérêt de nos travaux, mais il ne faut pas pour
autant conclure qu’i l y a unanimité de vues, parce que l’on risquerait alors
plus tard de faire des erreurs d’interprétation quant aux tâches que
la Conférence du désarmement a véritablement définies comme prioritaires.

En bref, nous espérons que les perspectives de progrès dans nos travaux
touchant d’autres domaines portés à notre attention seront aussi bonnes
qu’elles le sont aujourd’hui en ce qui concerne la transparence dans
le domaine des armements.

En analysant la pertinence de la question de la transparence, nous tenons
compte de tous les éléments des résolutions de l’Assemblée générale
(résolution 46/36 L (par. 11 b) en particulier et résolution 47/52). Nous
espérons que la Conférence, lorsqu’elle conclura sa session de cette année et
évoquera les résultats des travaux du Comité spécial - dont nous félicitons le
Président, l’ambassadeur Zahran, de l’Egypte - sera en mesure de communiquer à
l’Assemblée générale des vues sur tous les aspects de la question et notamment
sur l’élargissement du Registre des armes classiques.

Nous tenons à exprimer notre satisfaction de voir que le mandat du Comité
est celui que prévoit la résolution pertinente. Nous regrettons cependant les
tergiversations inutiles qui ont cette année retardé la création de cet
organe. Nous nous félicitons des perspectives ouvertes par le programme de
travail adopté en ce qui concerne l’élaboration de définitions de divers
termes nécessitant des éclaircissements : "accumulation excessive et
déstabilisatrice d’armes", "dotations militaires et achats liés à la
production nationale", et "moyens pratiques d’accroître la transparence et
la franchise" dans ces domaines par exemple.
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La désignation d’un collaborateur du Président pour l’étude de ce point
de l’ordre du jour et le choix d’un second intitulé - examen du problème et
élaboration de moyens pratiques d’accroître la franchise et la transparence
conformément aux instruments juridiques en vigueur qui ont un rapport avec le
transfert de technologies de pointe ayant des applications militaires et
problème des armes de destruction massive - pourraient contribuer au succès
des travaux du Comité.

On a beaucoup insisté sur l’importance qu’a pour les régions l’initiative
touchant la transparence dans le domaine des armements, mais il est clair, du
moins pour nous, qu’elle ne suffit pas à régler les problèmes desdites régions
et qu’il faut aussi un ensemble de mesures politiques, économiques, sociales
et militaires et une volonté politique de toutes les parties ayant une
influence sur la région si l’on veut parvenir à des solutions mutuellement
acceptables.

Une démarche efficace en ce sens serait l’adoption par les principaux
pays fournisseurs d’armes de mesures effectives visant notamment à réduire
considérablement leurs programmes de recherche, développement,
perfectionnement, production et exportation d’armes de manière à contribuer à
la création de conditions favorables au règlement des conflits régionaux par
des moyens pacifiques.

Le critère d’une défense suffisante mérite d’être étudié, car il ne
semblerait ni logique ni juste que les pays producteurs d’armes conservent
leur avantage dans le domaine militaire vis-à-vis de ceux qui sont obligés
d’importer l’armement indispensable à leur légitime défense et encore moins
qu’ils utilisent de diverses manières cet avantage pour tenter d’imposer leurs
intérêts politiques et militaires.

La question de la franchise et de la transparence en matière de transfert
de technologies de pointe ayant des applications militaires est une question
que nous analyserons avec soin et sur laquelle nous reviendrons longuement
dans le cadre du Comité spécial. Il suffit aujourd’hui de dire que nous sommes
en principe favorables à l’idée que tout accord sur la question devrait être
obtenu par la négociation multilatérale la plus universelle possible, pour
contribuer à éviter en définitive que les intérêts légitimes des pays qui ne
possèdent pas tel ou tel type de technique dont le double usage est essentiel
au développement économique et social de certaines nations soient de manière
discriminatoire négativement affectés. La formule des contrôles unilatéraux
n’est pas celle qui convient pour parvenir à la transparence dans le domaine
du transfert de technologies avancées.

Par ailleurs, la question de la franchise et de la transparence en
matière d’armes de destruction massive est une question sur laquelle nous
estimons que la Conférence doit être en mesure, à l’issue de la présente
session, de formuler des recommandations concrètes. Il serait d’autre part
utile que les membres de la Conférence étudient les instruments juridiques
en vigueur de manière que soient adoptées des mesures permettant aux Etats
qui ne l’ont pas encore fait d’y adhérer.
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Dans le document CD/TIA/WP.1, qu’elle a présenté l’année dernière, Cuba
propose au paragraphe 8 que les renseignements fournis pour inclusion dans
le Registre des armes classiques de l’ONU soient transmis immédiatement à
toutes les autres parties au moyen, par exemple, d’une base de données à
laquelle elles auraient accès en permanence. Elle avance dans le même
paragraphe que l’Organisation des Nations Unies dans son ensemble,
conformément à son mandat, pourrait publier périodiquement des documents
qui contiendraient les renseignements fournis par les Etats.

Au paragraphe 9 du même document, à l’alinéa concernant la participation
régionale au Registre, il est dit que les Etats pourraient contribuer à la
divulgation des renseignements en publiant une information complète sur la
législation et les procédures administratives en vigueur en matière de
transfert d’armes, qu’ils communiqueraient non seulement à l’Organisation des
Nations Unies mais aussi aux Etats intéressés.

Ces propositions de mon pays, formulées dès le 21 juillet 1992,
présupposaient une réponse positive quant à la participation de Cuba à
l’échange d’informations contenues dans le Registre des armes classiques,
réponse que je confirme aujourd’hui.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie la représentante
de Cuba de sa déclaration et des mots aimables qu’elle a eus pour moi.
Avant d’inviter M. Dahlman à prendre la parole, j’aimerais demander si une
délégation souhaite prendre la parole maintenant sur d’autres questions que le
rapport intérimaire du Groupe spécial d’experts scientifiques. Je crois
comprendre que la réponse est non et, par conséquent, je donne maintenant la
parole au Président du Groupe spécial d’experts scientifiques, M. Ola Dahlman,
qui va présenter le rapport du Groupe sur sa trente-cinquième session.

M. DAHLMAN(Président du Groupe spécial d’experts scientifiques chargé
d’examiner des mesures de coopération internationale pour détecter et
identifier les événements sismiques) (traduit de l’anglais ) : Monsieur le
Président, il m’est agréable de rendre compte aujourd’hui de la récente
session du Groupe spécial, tenue du 15 au 26 février 1993, et de présenter le
rapport intérimaire du Groupe, contenu dans le document CD/1185. Ont participé
à la session des experts et des représentants de 27 pays. A l’invitation de la
Conférence du désarmement, un représentant de l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA) a assisté à la session. Il a passé en revue, sous
l’angle technique, les activités de l’Agence en mettant particulièrement
l’accent sur la surveillance de l’application du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires (TNP).

Il est peut-être bon ici d’indiquer les différences existant entre les
principes qui guident l’activité de surveillance de l’Agence et ceux qui
sous-tendent les travaux du Groupe spécial. Pour surveiller l’application
du TNP, l’AIEA collecte des données principalement sur les flux de matières
nucléaires dans les installations déclarées. A partir de ces données, l’Agence
fait sa propre analyse et tire ses propres conclusions, qui sont ensuite
communiquées aux Etats membres. Les données de base ne sont toutefois pas
mises à disposition, mais conservées à l’Agence.
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Le principe de base du système de vérification internationale envisagé
par le Groupe spécial est celui d’une organisation au service des Etats
participants. Le système devrait permettre à ces derniers d’accéder librement
et facilement à toutes les données obtenues au moyen d’un réseau mondial de
stations d’enregistrement. Il devrait aussi fournir une compilation
systématique des données et des résultats d’analyse obtenus au Centre
international de données en utilisant des procédures normalisées. C’est
toutefois aux Etats, et non pas au Centre international de données, qu’il
appartiendrait de tirer des conclusions, par exemple quant à la nature des
événements observés.

Il est en outre apparu que le volume de données traitées dans le système
de surveillance de l’Agence n’est qu’une petite fraction de celui qu’on
prévoit dans le système sismologique ou du volume de données échangées pendant
le dernier essai à grande échelle du Groupe.

A sa dernière session, le Groupe a achevé ses travaux sur le deuxième
Essai technique à grande échelle (GSETT-2, ou Essai 2) en parachevant un
rapport sur l’évaluation sismologique. Un résumé de ce rapport est annexé au
rapport intérimaire, et le rapport intégral a été adopté sous forme de
document de séance (CRP) du Groupe et est donc à la disposition de
la Conférence du désarmement. Le Groupe exprime sa reconnaissance au
professeur Harjes (Allemagne), qui a coordonné cette évaluation et rédigé le
rapport.

Beaucoup des questions soulevées dans le rapport d’évaluation ont été
abordées par le Groupe en de précédentes occasions et ont aussi été exposées à
la Conférence. Je voudrais cependant faire quelques observations et mettre en
lumière certaines conclusions.

- Les stations sismologiques composites, dans lesquelles un certain
nombre de capteurs sont disposés selon une configuration précise pour
former une antenne de réception, se sont révélées être les stations
les plus utiles, et ont fourni 75 % de toutes les observations faites
au cours de l’Essai 2. Ainsi, comme il est écrit dans le rapport
intérimaire, le réseau mondial de stations devrait comprendre des
stations composites autant qu’il est pratiquement possible.

- On a constaté que les perturbations de fond, qui limitent la capacité
de détection, pouvaient varier dans un rapport d e 1 à 10 entre les
stations participantes. Cela souligne l’importance qu’i l y a à choisir
très soigneusement l’implantation des stations de surveillance.

- J’ai signalé en d’autres occasions l’inhomogénéité de la répartition
des stations sur la planète et ses conséquences. L’évaluation a montré
que la capacité de détection atteinte au cours de l’Essai 2 correspond
à une magnitude de 2,5 dans la partie nord de l’Europe, contre une
magnitude 5 dans de vastes zones de l’hémisphère Sud. Comme les
magnitudes sont des valeurs logarithmiques, cela signifie que la
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capacité de détection est 300 fois plus grande en Europe du Nord que
dans la plus grande partie de l’hémisphère Sud. La précision de
localisation d’un événement est elle aussi très variable. Les erreurs
de localisation d’une dizaine de kilomètres en Europe du Nord sont à
comparer à des incertitudes dépassant 100 km ou plus dans l’hémisphère
Sud. Si nous voulons réaliser un système de vérification aux
possibilités étendues pour observer les événements dans toutes les
régions du globe, il est important d’établir des stations dans des
zones qui, aujourd’hui, sont dépourvues d’équipements à hautes
performances.

Le Groupe a noté que l’environnement de la surveillance et les besoins
précis de cette surveillance seront déterminés par les Etats participants et
pourront évoluer dans le temps. Il est par conséquent impossible de fixer
à priori les caractéristiques détaillées du système. Le Groupe est toutefois
convenu qu’il faudrait effectuer une analyse coût-performance de systèmes
mondiaux de vérification sismique de différentes configurations. Une
communication nationale présentée au Groupe a décrit une première tentative
d’utilisation de la modélisation informatique pour identifier la configuration
optimale d’un réseau comptant un nombre donné de stations, composites ou
simples. D’autres modélisations de ce type seront nécessaires, à côté de
données expérimentales comme celles obtenues au cours de l’Essai 2, pour
effectuer une analyse coût-performance réaliste de systèmes de différentes
configurations et faciliter ainsi la mise au point d’un système ayant un bon
rapport coût/efficacité.

Au cours de la session, le Groupe a principalement porté son effort sur
une réévaluation en profondeur du concept existant de système mondial,
présenté dans son cinquième rapport (CD/903). Le système révisé et modernisé
peut, un peu comme celui testé au cours de l’Essai 2, être divisé en
trois éléments : un réseau mondial de stations, des centres nationaux de
données, et un centre international de données.

Le réseau mondial de stations se compose de trois parties. Le Groupe
parle de réseau à trois échelons. Le premier échelon, le réseau alpha, assure
la détection des événements. Ce pourrait être un réseau mondial comprenant
40 à 60 stations simples et stations composites à hautes performances, qui
enverraient des données formes d’ondes continues au Centre international de
données. Le nombre de stations du réseau alpha, les possibilités des diverses
stations et leur répartition déterminent donc la capacité globale de détection
du système.

Le deuxième échelon, le réseau bêta, fournirait des données servant
principalement à localiser les événements détectés par le réseau alpha et à
estimer leur profondeur. Le nombre de stations bêta pourrait être sensiblement
supérieur au nombre de stations alpha. Les stations bêta mettront les données
formes d’ondes immédiatement à la disposition du Centre international de
données sur sa demande, en fonction des besoins.
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Le troisième échelon, le réseau gamma, comprendrait des réseaux nationaux
et régionaux. Ces réseaux ont été établis principalement pour la surveillance
de la sismicité nationale et régionale. Les données du réseau gamma seront
demandées au coup par coup afin de faciliter l’analyse d’événements pour
lesquels des données complémentaires sont jugées utiles.

Le deuxième élément du système international est constitué par les
centres nationaux de données. Chaque centre permettra à un Etat participant de
communiquer avec le Centre international de données et avec les autres centres
nationaux de données, et c’est par l’intermédiaire de ce centre que des
données et des informations seront échangées.

Un Centre international de données (CID) sera le troisième élément du
système. Le Groupe considère maintenant qu’un seul centre international
suffira. Il se félicite de l’offre de la délégation des Etats-Unis de fournir
à Washington un prototype de centre international de données qui servira, dans
le cadre d’une coopération, à mettre au point le concept de CID unique et à en
faire la démonstration. Les fonctions du CID seront en principe inchangées. Il
est toutefois censé fonctionner dans des délais plus serrés et produire un
bulletin préliminaire dans les quelques heures suivant un événement. Son
travail sera presque exclusivement basé sur les données formes d’ondes
obtenues automatiquement du réseau alpha et sur demande du réseau bêta.

Les communications à grande vitesse sont un élément essentiel du système
mondial. Par contraste avec la situation qui existait i l y a seulement
quelques années, des télécommunications mondiales à grande capacité sont
maintenant largement disponibles, et peuvent être mises en oeuvre en fonction
des besoins.

Le Groupe a examiné un calendrier provisoire pour ses travaux futurs,
dans le but de commencer l’essai mondial du nouveau concept proposé d’ici le
1er janvier 1995.

Le Groupe est extrêmement tributaire dans ses travaux d’un certain nombre
d’activités qui ont lieu entre ses sessions, à la fois dans tel ou tel pays et
dans le cadre d’une coopération entre plusieurs. Il a noté avec satisfaction
l’organisation d’un atelier technique informel au Canada du 17 au
22 novembre 1992. Les résultats de cet atelier ont grandement facilité les
travaux de la dernière session du Groupe.

L’enseignement et la formation ont une importance fondamentale pour la
mise en place d’installations sismologiques dans de nouvelles zones. Le Groupe
exprime son appui aux efforts déployés par l’Egypte pour fournir à des
scientifiques des pays africains et arabes une formation sismologique de base
et une information sur le travail du GSE. Il exprime également son soutien aux
pays qui ont aidé l’Egypte dans cette importante tâche.
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(M. Dahlman, Président du Groupe spécial d’experts scientifiques
chargé d’examiner des mesures de coopération internationale pour
détecter et identifier les événements sismiques )

M. Michael Cassandra, qui a pendant 10 ans fait office de secrétaire du
Groupe, nous a maintenant quittés pour prendre de nouvelles responsabilités.
Au nom du Groupe, j’aimerais exprimer à M. Cassandra nos sincères
remerciements pour sa précieuse contribution à nos travaux. C’est
Mme Jenifer Mackby qui lui succède, et je tiens à souhaiter la bienvenue à
notre nouvelle secrétaire. Je voudrais aussi exprimer au secrétariat la
reconnaissance du Groupe pour les services qu’il a fournis tout au long de
la session.

Le Groupe spécial propose que sa prochaine session, sous réserve de
l’approbation de la Conférence du désarmement, se tienne du 26 juillet au
6 août 1993, à Genève.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie le Président du Groupe
spécial d’experts scientifiques, M. Dahlman, d’avoir présenté le rapport
intérimaire publié sous la cote CD/1185. Quelqu’un souhaite-t-il s’exprimer
maintenant sur le rapport intérimaire ou faire des observations sur les
travaux du Groupe spécial ? Je donne la parole au représentant des Etats-Unis
d’Amérique, l’ambassadeur Ledogar.

M. LEDOGAR(Etats-Unis d’Amérique) (traduit de l’anglais ) :
Monsieur le Président, ma délégation a accueilli avec plaisir les observations
de M. Dahlman sur l’avancement des travaux du Groupe spécial d’experts
scientifiques et nous le remercions d’avoir communiqué ces renseignements à
la Conférence. Les Etats-Unis restent attachés à soutenir les travaux du
Groupe d’experts. Pour faire en sorte que l’essai des concepts du système se
déroule dans des conditions pleinement réalistes, les Etats-Unis ont proposé,
comme l’a souligné M. Dahlman, de fournir à Washington un prototype de centre
international de données, qui servira, dans le cadre d’une coopération, à
mettre au point un système d’échange de données et à en faire l’essai.
Par ailleurs, j’aimerais insister sur un point auquel M. Dahlman a fait
allusion, à savoir que, pour être complète, la réussite des essais futurs du
système d’échange de données du GSE appelle une répartition plus uniforme des
stations dans le monde que lors des essais précédents. Les Etats-Unis espèrent
donc que la Conférence du désarmement incitera d’autres pays à coopérer et à
participer aux travaux du Groupe d’experts scientifiques.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie l’ambassadeur Ledogar
de sa déclaration. D’autres délégations souhaitent-elles faire des
observations sur le rapport de M. Dahlman ? Si ce n’est pas le cas, je vous
informe que, conformément à l’usage de la Conférence, nous examinerons la
recommandation qui figure dans le rapport intérimaire concernant les dates de
la prochaine session du Groupe spécial à l’ouverture de la deuxième partie de
la session annuelle de la Conférence.
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Chers collègues, j’ai annoncé à l’ouverture de la présente séance
plénière que, comme suite à l’échange de vues qui a eu lieu hier dans le cadre
des consultations présidentielles, j’avais l’intention d’organiser une
consultation officieuse ouverte à toutes les délégations pour examiner la
proposition présentée par l’ambassadeur des Etats-Unis, M. Ledogar, le 4 mars.
Les représentants du Mexique et de Cuba ont fait savoir qu’ils n’étaient pas
favorables à une poursuite de la discussion sur cette initiative.
Permettez-moi de préciser que j’ai émis l’idée d’une consultation officieuse
sur la base d’indications récentes selon lesquelles le texte distribué
précédemment pouvait faire l’objet de négociations en vue de le rendre
acceptable par tous. J’espère que cette précision répond à la question
soulevée par les représentants du Mexique et de Cuba. En tant que président,
il est de mon devoir d’étudier toute proposition qui nous est soumise, et
c’est pour cette raison que j’ai proposé qu’un échange de vues ait lieu
aujourd’hui sur le texte dont nous sommes saisis, sachant que ce texte peut
faire l’objet d’un nouveau compromis. En conséquence, comme je l’ai annoncé à
l’ouverture de la séance, j’ai maintenant l’intention de suspendre la séance
plénière et d’organiser une consultation officieuse ouverte à la participation
des délégations de pays non membres pour examiner la proposition dont est
saisie la Conférence concernant le Registre des armes classiques établi
par l’ONU.

La séance est suspendue à 11 h 25 et reprise à 12 h 5 .

La 648ème séance plénière de la Conférence du désarmement est reprise.

Des délégations souhaitent-elles prendre la parole ? Je donne la parole
au représentant des Etats-Unis d’Amérique, l’ambassadeur Ledogar.

M. LEDOGAR(Etats-Unis d’Amérique) (traduit de l’anglais ) : Monsieur
le Président, les Etats-Unis sont convaincus que la Conférence du désarmement
a pris un excellent départ au mois de janvier, en décidant de concentrer ses
travaux dans quatre domaines et en constituant des comités spéciaux dès la
première semaine de la session.

La Conférence a aussi mené à bien la rédaction de deux rapports en vue de
la reprise de la session de la Première Commission.

L’un de ces rapports notamment, qui contient les observations de
la Conférence du désarmement sur le rapport du Secrétaire général de l’ONU
concernant les "nouvelles dimensions", est à notre avis assez précurseur dans
la manière positive dont il envisage l’avenir de la maîtrise des armements et
du désarmement dans la période de l’après-guerre froide.

Tout cela traduit, à mes yeux, des possibilités de progresser, un nouvel
esprit, de nouvelles perspectives et un avenir brillant pour cet organe ...
Alors, que s’est-il passé avec le projet de décision concernant le Registre
tenu par l’ONU ?
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Monsieur le Président, les Etats-Unis sont déçus, mais non surpris, de
voir que nous ne sommes pas en mesure de prendre ce que nous pensions n’être
qu’une simple décision approuvant la création du Registre des armes classiques.

Il y a trois semaines, le 4 mars, j’ai proposé en séance plénière que
la Conférence du désarmement, en qualité de personne morale et d’organe
autonome vis-à-vis de l’ONU, prenne des mesures pour faire du Registre une
réussite. Il est vrai que deux résolutions ont été prises consécutivement par
les Nations Unies, en 1991 et 1992, sur la question du Registre.

Mais, dans ma proposition, je faisais valoir que la Conférence du
désarmement devrait trouver un moyen de compléter ce qui avait déjà été fait
dans le cadre de l’ONU.

D’autres font de même à l’échelon régional. Des conférences ont eu lieu
à Buenos Aires, à Varsovie et à Tokyo, et il y en aura une autre la semaine
prochaine à Florence. Une décision a aussi été adoptée à Vienne il y a
quelques semaines, lors du Forum de la CSCE sur la coopération en matière de
sécurité, qui appuie le Registre de l’ONU.

Par ailleurs, la transparence dans le domaine des armements figure à
l’ordre du jour de la Conférence du désarmement. C’est même le seul point que
la Conférence ait ajouté à son ordre du jour en près de dix ans. La Conférence
du désarmement a été invitée à examiner les problèmes liés aux dotations
militaires, aux achats, aux transferts de technologie, etc. Ces sujets ne
peuvent être séparés de la question globale de la transparence dans le domaine
des armements et du Registre de l’ONU. Par conséquent, n’aurait-il pas été
naturel que la Conférence prenne des initiatives semblables à celles qui sont
prises par d’autres concernant le Registre ?

Je déplore qu’une ou deux délégations aient décidé de barrer la route
à cette modeste proposition en recourant à un veto indirect. Ce qui est plus
troublant, en revanche, c’est qu’il semble que certains des pays qui sont
représentés à cette table sont réellement opposés à la transparence, à la
franchise et aux mesures de confiance, tant sur le plan régional que sur le
plan mondial, et qu’ils les redoutent manifestement.

L’avenir de la Conférence du désarmement est entre nos mains. Cet organe
peut devenir plus actif et plus compétent, ou au contraire s’atrophier.
Si nous choisissons la première solution, il nous faut sans aucun doute
devenir plus pragmatiques.

Le projet de décision de la Conférence du désarmement présenté par
les Etats-Unis était un exemple de ce pragmatisme.

Le projet de décision n’aurait créé d’obligation pour personne. Il ne
faisait que constater une évidence en encourageant la participation des pays
membres de la Conférence et des pays non membres qui prennent part à ses
travaux. Après tout, le Registre ne sera efficace que si la participation est
forte. En outre, les Etats-Unis proposaient que nous échangions ici même,
à Genève, les communications nationales destinées au Registre. Ces données
auraient déjà été publiques à New York.



CD/PV.648
22

(M. Ledogar, Etats-Unis d’Amérique )

La délégation américaine est donc attristée de voir le tour que prennent
les événements. Est-ce là l’organe qui entend négocier un traité
d’interdiction complète des essais nucléaires ? Est-ce là l’organe qui veut
réaliser des avancées dans le domaine des garanties négatives de sécurité ou
celui de la maîtrise des armements dans l’espace ?

A Washington et ailleurs, on tirera les conclusions qui s’imposent
concernant l’utilité de la Conférence du désarmement, sachant qu’elle n’est
pas en mesure d’approuver des objectifs aussi opportuns que le Registre
de l’ONU, dont l’établissement, comme cela a été souligné, a été approuvé par
les Nations Unies sans un seul vote contre, et qui vise à instaurer la
confiance et la franchise entre les Etats du monde entier.

M. MARIN BOSCH(Mexique) (traduit de l’espagnol ) : Ce que nous tenions à
dire, à propos du Registre des armes classiques établi au Siège de l’ONU
à New York, nous l’avons dit ce matin au début de la présente séance plénière.
Ma délégation se réserve le droit de revenir sur cette question en séance
plénière quand elle verra la forme, au cas où l’on procéderait de la sorte,
sous laquelle on présentera la question dans le rapport que nous remettrons à
l’Assemblée générale en automne.

Le PRESIDENT (traduit de l’anglais ) : Je remercie l’ambassadeur
Marín Bosch de sa déclaration. Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la
parole ? Il semble que non.

Le secrétariat a distribué aujourd’hui le calendrier hebdomadaire des
réunions que la Conférence et ses organes subsidiaires tiendront au cours de
la semaine commençant le 17 mai. Vous vous souvenez que, à la 646ème séance
plénière, nous avons confirmé qu’il n’y aurait pas de séance de la Conférence
et de ses organes subsidiaires pendant la première semaine de la deuxième
partie de la session, entre le 10 et le 14 mai, en raison de la réunion
à New York au cours de cette période du Comité préparatoire de la Conférence
d’examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Nous sommes
aussi convenus de reprogrammer la séance plénière prévue la semaine suivante,
qui se tiendra le mardi 18 mai. Il va sans dire que le calendrier est purement
indicatif et qu’il peut être modifié si nécessaire. Cela étant entendu,
je présume que nous pouvons l’adopter.

Il en est ainsi décidé .

Nos travaux pour aujourd’hui sont ainsi achevés, et je vais donc lever la
séance.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement se tiendra
le mardi 18 mai, à 10 heures.

La séance est levée à 12 h 15 .

-----


